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L'accord commercial anti-contrefaÃ§on (ACTA)  a Ã©tÃ© rejetÃ© par les trois commissions
parlementaires qui donnent leur avis Ã  la  commission du commerce international.

Leurs avis ne sont pas contraignants pour  la commission du commerce international, qui adoptera
sa propre proposition le  21 juin en tant que commission compÃ©tente au fond en la matiÃ¨re. 

Les dÃ©putÃ©s de la commission des libertÃ©s civiles affirment que l'ACTA ne  respecte pas les
droits fondamentaux de l'Union europÃ©enne. La commission de  l'industrie a dÃ©clarÃ© que
l'accord n'Ã©tablit pas d'Ã©quilibre entre les droits et  les libertÃ©s des diffÃ©rentes parties
concernÃ©es. La commission des affaires  juridiques s'est prononcÃ©e de justesse contre une
recommandation visant Ã   approuver l'accord controversÃ©.

Commission des libertÃ©s civiles

L'ACTA ne respecte pas les droits reconnus dans la  Charte des droits fondamentaux de
l'Union europÃ©enne et la commission  du commerce international devrait "recommander que le
Parlement ne donne pas son  approbation Ã  la conclusion de l'accord", a dÃ©clarÃ© la commission
des libertÃ©s  civiles dans son avis adoptÃ© par 36 voix pour, une voix contre, et 21  abstentions.

Les dÃ©putÃ©s de la commission des libertÃ©s civiles ont soulignÃ© que l'Europe  avait besoin
d'un accord international en vue de renforcer la lutte contre la  contrefaÃ§on, mais que tous les
accords conclus par l'UE doivent Ãªtre compatibles  avec ses traitÃ©s. 

Selon eux, l'ACTA ne garantit pas le respect total de la vie privÃ©e ou la pleine  protection des
informations personnelles sensibles. Le texte fait Ã©galement  remarquer qu'il faut Ã©viter toute
ambiguÃ¯tÃ© lorsque les droits fondamentaux sont  en jeu, et que l'ACTA prÃ©sente plusieurs
niveaux d'ambiguÃ¯tÃ©.

Les fournisseurs d'Internet ne devraient pas surveiller la toile, a dÃ©clarÃ© la  commission
parlementaire, invitant la Commission europÃ©enne et les Ã�tats membres  de l'UE Ã  veiller Ã  ce
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que le rÃ´le de ces fournisseurs soit clair d'un point de  vue juridique. Elle demande Ã©galement une
stratÃ©gie europÃ©enne en vue de  combattre la contrefaÃ§on et le piratage, qui respecte
pleinement les droits  fondamentaux en Europe.

Commission de l'industrie

La commission de l'industrie a rejetÃ© l'ACTA  par 31 voix contre 25 pour, affirmant que
l'accord n'assurait pas un Ã©quilibre  entre les droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle, la libertÃ© des
entreprises, la  protection des donnÃ©es personnelles, et la libertÃ© de recevoir ou de fournir des 
informations. Elle a Ã©galement dÃ©clarÃ© que l'approche de l'accord envers la  propriÃ©tÃ©
intellectuelle ne tenait pas compte des caractÃ©ristiques spÃ©cifiques Ã   chaque secteur. Elle a
ajoutÃ© que le manque de dÃ©finitions dans l'accord  pourrait crÃ©er une incertitude juridique
pour les entreprises europÃ©ennes. 

Amelia Andersdotter (Verts/ALE, SE), auteur  de l'avis et membre du parti Pirate suÃ©dois
"Piratpartiet", a dÃ©clarÃ©: "Je  suis trÃ¨s satisfaite du fait que cette commission ait Ã©coutÃ© les
prÃ©occupations  des citoyens, des entreprises, des entrepreneurs et de la communautÃ©
artistique  de l'Union europÃ©enne, qui n'estiment pas que l'ACTA soit la voie Ã  suivre".

Commission des affaires juridiques

La commission des affaires juridiques a rejetÃ© l'avis de Marielle Gallo (PPE,  FR) qui soutenait
l'ACTA, par 12 voix contre 10, et 2 abstentions. Mme Gallo  s'est dissociÃ©e du rÃ©sultat et un
nouvel avis reflÃ©tant la position de la  commission sera dÃ©sormais prÃ©parÃ© par Evelyn
Regner (S&D, AT)

Prochaines Ã©tapes

La commission du commerce international est la commission compÃ©tente au fond  pour l'accord
commercial anti-contrefaÃ§on et adoptera sa position le 21 juin. Le  dossier sera ensuite soumis au
Parlement dans son ensemble, qui doit approuver  l'accord pour qu'il puisse entrer en vigueur.

La Commissions Industrie, recherche et Ã©nergie (ITRE), la Commission LibertÃ©s  civiles, justice et
affaires intÃ©rieures (LIBE) et la Commission des affaires  juridiques (JURI) du Parlement europÃ©en
se sont exprimÃ©es toutes les trois  contre l'accord ACTA.

En Commission ITRE, les eurodÃ©putÃ©s ont suivi l'avis de la rapporteur du Parti  pirate suÃ©dois
Amelia Andersdotter (31 pour; 36 contre), estimant qu'ACTA et sa  vision archaÃ¯que des droits de
propriÃ©tÃ© intellectuelle pourrait avoir des  effets nÃ©fastes sur l'innovation et la crÃ©ativitÃ©
en Europe. La Commission LIBE  a quant Ã  elle adoptÃ© ( 36 pour, 1 contre, 21 abst.), l'avis du
rapporteur  Dimitrios Droutsas (S&D, GRE) qui juge que l'accord anti-contrefaÃ§on va Ã   l'encontre
de la Charte des droits fondamentaux. La Commission affaires  juridiques (JURI) a pour sa part
rejetÃ© le rapport pro-ACTA de Marielle Gallo  (PPE, FR) (10 pour, 12 contre, 2 abstentions). 

En tant que vice-prÃ©sidente de la commission affaires juridiques (JURI), et  ayant pris Ã©galement
part au vote en LIBE, FranÃ§oise  Castex s'est fÃ©licitÃ© de "ces votes (qui)  sont de bonne
augure dans la perspective du vote en plÃ©niÃ¨re, qui devrait  intervenir la premiÃ¨re semaine de
juillet. C'est la preuve, encore une fois, que  plus on connaÃ®t ACTA, plus on est contre!"

Avant de tempÃ©rer: "des divergences se font ressentir  au sein de certains groupes, comme le
Parti populaire europÃ©en (PPE) et les  libÃ©raux (ALDE), mais la situation reste serrÃ©e et
incertaine. C'est pourquoi il  est fondamental que les citoyens restent mobilisÃ©s jusqu'au rejet
dÃ©finitif de  l'accord".
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